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Citation à comparaître pour le 21.11.02 à 14.30 (C002.015716/BBA/jpl) et annexes

Madame, Monsieur,

Vous avez adressé ce courrier à l’Association APPEL AU PEUPLE pour être notifié à une
personne ayant qualité de la représenter individuellement ou collectivement. Le courrier est
daté du 11.11.02, et il a été notifié le 18.11.02.

Il n’y a pas de personne ayant qualité de représenter l’Association individuellement ou
collectivement auprès de votre cour. Nous vous proposons donc de convoquer une assemblée
extraordinaire au cours de laquelle les plaignants pourront faire valoir leurs demandes et qui
permettra à  l’organe suprême de l’Association de décider de la suite à donner. Veuillez nous
confirmer s.v.p. votre accord par écrit.

De toute façon, ce procédé hâtif  nous semble juridiquement mal fondé, et nous vous demandons
un délai d’ici au 31.12.02 pour nous procurer un avis de droit.

Le 21.11.02, personne ne pourra donc répondre à votre Tribunal.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués

Gerhard Ulrich, Président Liliane Antille, Secrétaire


